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I. Contexte de la disposition contestée 
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A. Disposition contestée 

- Article 100 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances de 2015, tel qu’issu de la loi n° 

2016-1918 du 29 décembre 2016 

La République française reconnaît le caractère discriminatoire et abusif du licenciement pour faits de grève des 

mineurs grévistes en 1948 et 1952, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie, 

les atteintes ainsi portées à leurs droits fondamentaux et les préjudices qui leur furent ainsi causés. 

 

Elle ouvre aux mineurs dont les dossiers ont été instruits par l'Agence nationale pour la garantie des droits des 

mineurs, en application de l'article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, le 

bénéfice des mesures suivantes : 

 

1° Une allocation forfaitaire de 30 000 €. 

 

En cas de décès de l'intéressé, l'allocation forfaitaire est versée au conjoint survivant. Lorsque l'intéressé a 

contracté plusieurs mariages, l'allocation est répartie entre le conjoint survivant et le ou les précédents conjoints. 

 

Si l'un des conjoints ou ex-conjoints est décédé, l'allocation à laquelle il aurait pu prétendre est répartie en parts 

égales entre les enfants nés de son union avec l'intéressé. 

 

Une allocation spécifique de 5 000 € est par ailleurs versée aux enfants de ces mineurs. 

 

Les demandes de bénéfice aux allocations forfaitaire et spécifique sont adressées jusqu'au 1er juin 2017 à l'Agence 

nationale pour la garantie des droits des mineurs, qui assure leur liquidation et leur versement. 

 

Ces allocations forfaitaire et spécifique sont exonérées d'impôt sur le revenu ainsi que de l'ensemble des 

cotisations et contributions sociales ; 

 

2° Pour le calcul des prestations de chauffage et de logement en espèces, les bénéficiaires peuvent faire valoir 

auprès de l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs tout élément permettant de justifier une 

reconstitution de carrière qui pourrait conduire à un calcul plus favorable de ces prestations ; 

 

3° Les mineurs qui ont été déchus de leurs distinctions honorifiques et ceux qui, titulaires d'un grade militaire, ont 

été dégradés du fait de leur participation à ces grèves, sont réintégrés dans leurs différentes distinctions et leur 

grade ; 

 

4° Les grèves des mineurs qui ont eu lieu en 1941, 1948 et 1952 sont enseignées à travers les programmes scolaires 

et intégrées aux programmes de recherche en histoire et en sciences humaines. Une mission composée par les 

ministères chargés de la culture et de l'éducation nationale propose au Gouvernement des actions commémoratives 

adaptées. 
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B. Évolution des textes 

a. Création par la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances de 2015 

- Article 100 

 

La République française reconnaît le caractère discriminatoire et abusif du licenciement pour faits de grève des 

mineurs grévistes en 1948 et 1952, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie, 

les atteintes ainsi portées à leurs droits fondamentaux et les préjudices qui leur furent ainsi causés. 

Elle ouvre aux mineurs dont les dossiers ont été instruits par l'Agence nationale pour la garantie des droits des 

mineurs, en application de l'article 107 de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, le 

bénéfice des mesures suivantes : 

1° Une allocation forfaitaire de 30 000 €. 

En cas de décès de l'intéressé, l'allocation forfaitaire est versée au conjoint survivant. Lorsque l'intéressé a 

contracté plusieurs mariages, l'allocation est répartie entre le conjoint survivant et le ou les précédents conjoints. 

Si l'un des conjoints ou ex-conjoints est décédé, l'allocation à laquelle il aurait pu prétendre est répartie en parts 

égales entre les enfants nés de son union avec l'intéressé. 

Une allocation spécifique de 5 000 € est par ailleurs versée aux enfants de ces mineurs. 

Les demandes de bénéfice aux allocations forfaitaire et spécifique sont adressées jusqu'au 31 décembre 2015 à 

l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, qui assure leur liquidation et leur versement. 

Ces allocations forfaitaire et spécifique sont exonérées d'impôt sur le revenu ainsi que de l'ensemble des 

cotisations et contributions sociales ; 

2° Pour le calcul des prestations de chauffage et de logement en espèces, les bénéficiaires peuvent faire valoir 

auprès de l'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs tout élément permettant de justifier une 

reconstitution de carrière qui pourrait conduire à un calcul plus favorable de ces prestations ; 

3° Les mineurs qui ont été déchus de leurs distinctions honorifiques et ceux qui, titulaires d'un grade militaire, ont 

été dégradés du fait de leur participation à ces grèves, sont réintégrés dans leurs différentes distinctions et leur 

grade ; 

4° Les grèves des mineurs qui ont eu lieu en 1941, 1948 et 1952 sont enseignées à travers les programmes scolaires 

et intégrées aux programmes de recherche en histoire et en sciences humaines. Une mission composée par les 

ministères chargés de la culture et de l'éducation nationale propose au Gouvernement des actions commémoratives 

adaptées. 

b. Modification par la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative 

pour 2016 

- Article 146  

A l'avant-dernier alinéa du 1° de l'article 100 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015, 

la date : « 31 décembre 2015 » est remplacée par la date : « 1er juin 2017 »  

 

C. Autres dispositions 

1. Loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie 

- Article 2  

Sont amnistiées, quelle qu'ait été la juridiction compétente, les infractions suivantes, lorsqu'elles ont été commises 

antérieurement au 22 mai 1981 : 

1° Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue ; 

2° Délits commis à l'occasion de réunions, de manifestations sur la voie publique, dans les lieux publics et les 

établissements universitaires ou scolaires, à l'occasion de conflits relatifs aux problèmes de l'enseignement et de 

conflits du travail, à l'occasion d'activités syndicales et revendicatives ; 

3° Délits commis à l'occasion de conflits relatifs à des problèmes agricoles, ruraux, artisanaux ou commerciaux ; 
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- Article 13 

Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 22 mai 1981 en tant qu'ils constituent des fautes passibles de 

sanctions disciplinaires ou professionnelles. Toutefois, si ces mêmes faits ont donné lieu à une condamnation 

pénale, l'amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation 

pénale. Sauf mesure individuelle accordée par décret du Président de la République, sont exceptés du bénéfice de 

l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes moeurs ou 

à l'honneur. La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne intéressée dans un délai d'un an à 

compter soit de la publication de la présente loi, soit de la condamnation définitive. 

- Article 14 

Modifié par Ordonnance n°2019-738 du 17 juillet 2019 - art. 21 

I. - Sont amnistiés, dans les conditions fixées à l'article 13, les faits retenus comme motifs de sanctions prononcées 

par un employeur. 

L'inspection du travail veille à ce qu'il ne puisse être fait état des faits amnistiés. A cet effet, elle s'assure du retrait 

des mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute nature concernant les travailleurs qui bénéficient 

de l'amnistie. 

Les règles de compétence applicables au contentieux des sanctions sont applicables au contentieux de l'amnistie. 

II. - Tout salarié qui, depuis le 1er janvier 1975 a été licencié à raison de faits en relation avec sa fonction de 

représentant élu du personnel ou de délégué syndical peut invoquer cette qualité, que l'autorisation administrative 

de licenciement ait ou non été accordée, pour obtenir sa réintégration dans son emploi ou dans un emploi 

équivalent chez le même employeur à la condition que cette réintégration soit possible. Il doit à cet effet présenter 

une demande dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi. 

L'employeur est tenu, dans le mois qui suit la demande de réintégration, de notifier à l'intéressé soit qu'il accepte 

de le réintégrer, soit qu'il estime sa réintégration impossible. Dans ce dernier cas, il doit indiquer les motifs de sa 

décision et, en même temps qu'il la notifie à l'intéressé, en adresser une copie à l'inspecteur du travail. Avant de 

prendre sa décision, l'employeur consulte le comité d'entreprise, ou, à défaut, les délégués du personnel, s'il en 

existe, leur avis étant communiqué à l'inspecteur du travail. 

Si l'inspecteur du travail estime que le refus de l'employeur n'est pas justifié, il propose la réintégration. Sa 

proposition écrite et motivée est communiquée aux parties. 

Le contentieux de la réintégration est soumis à la juridiction prud"homale qui statue selon la procédure accélérée 

au fond. Le salarié réintégré bénéficie pendant six mois, à compter de sa réintégration effective de la protection 

attachée par la loi à son statut antérieur au licenciement. 

 

Nota : Conformément à l'article 30 de l'ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, ces dispositions s'appliquent 

aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020. 

 

- Article 22 

L'amnistie n'entraîne de droit ni la réintégration dans les fonctions, emplois, professions, grades, offices publics 

ou ministériels, ni la reconstitution de carrière. Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à 

compter de la date de publication de la présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où 

l'intéressé est admis à son bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. La liquidation des droits 

à pension se fait selon les règles fixées par le code des pensions civiles et militaires tel qu'il était en vigueur le 22 

mai 1981. L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans l'ordre de la Légion d'honneur, dans l'ordre de la 

Libération, dans l'ordre national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la 

réintégration peut être prononcée, pour chaque cas individuellement, à la demande du garde des sceaux, ministre 

de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la République pris après avis 

conforme du grand chancelier compétent. 
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2. Loi n° 84-2 du 2 janvier 1984 portant diverses mesures d’ordre social 

- Article 12 

Les mineurs qui ont été licenciés pour leur participation à la grève d'octobre-novembre 1948 ou à des mouvements 

nationaux de grève survenus après le mois de décembre 1948 et antérieurs à la date prévue au premier alinéa de 

l'article 2 de la loi n° 81-737 du 4 août 1981 portant amnistie peuvent bénéficier, à compter de leur demande, de 

la prise en compte pour la détermination des droits aux prestations de vieillesse et d'invalidité et aux pensions de 

survivants du régime des mines, en ce qui concerne tant l'ouverture du droit que le montant de la pension, des 

périodes non indemnisées de chômage involontaire constatées comprises entre la date du licenciement et celle à 

laquelle ils ont repris une activité, soit dans les mines, soit dans toute autre profession. 

 

3. Loi n° 2004-105 du 3 février 2004 portant création de l'Agence nationale 

pour la garantie des droits des mineurs et diverses dispositions relatives 

aux mines 

- Article 1er  

 

Il est créé un établissement public de l'Etat à caractère administratif dénommé "Agence nationale pour la garantie 

des droits des mineurs" qui a pour mission de garantir, au nom de l'Etat, en cas de cessation définitive d'activité 

d'une entreprise minière ou ardoisière, quelle que soit sa forme juridique, d'une part, l'application des droits 

sociaux des anciens agents de cette entreprise, des anciens agents de ses filiales relevant du régime spécial de la 

sécurité sociale dans les mines et de leurs ayants droit tels qu'ils résultent des lois, règlements, conventions et 

accords en vigueur au jour de la cessation définitive d'activité de l'entreprise et, d'autre part, l'évolution de ces 

droits. 

 

L'agence peut, par voie conventionnelle, gérer les mêmes droits pour le compte d'entreprises minières et 

ardoisières en activité. 

 

 

4. Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 

- Article 107 

Les mineurs licenciés pour faits de grève, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant 

amnistie, ainsi que leurs conjoints survivants, titulaires d'un avantage d'assurance vieillesse du régime de sécurité 

sociale dans les mines, bénéficient de prestations de chauffage et de logement en espèces. 

L'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs calcule les montants de ces prestations au prorata de 

la durée des services validés par la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines, selon les 

règles applicables aux agents des Houillères de bassin convertis à compter du 1er janvier 1984. Elle les verse en 

une fois sous la forme d'un capital. 
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5. Décret n°46-1433, du 14 juin 1946, relatif au statut du personnel des 

exploitations minières et assimilées  

- Article 22  

Modifié par Décret n°2010-1037 du 1er septembre 2010 - art. 1 

 

a) Les membres du personnel des exploitations minières et assimilées affiliés à l'un des régimes de sécurité sociale 

mentionnés à l'article 1er du présent statut ont droit à une prime de chauffage, versée par l'exploitant ; 

 

b) Les montants et conditions d'attribution de cette prime sont fixés, par exploitation ou groupe d'exploitations, 

par arrêté du ministre chargé des mines et du ministre chargé du budget ; 

 

c) Les anciens membres du personnel et leur conjoint survivant, bénéficiaires de prestations à la charge de la 

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines ou du régime général de sécurité sociale, au titre 

des risques vieillesse, invalidité et décès (pensions de survivants) ou titulaires de rentes prévues par la législation 

générale sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, peuvent percevoir une indemnité de 

chauffage, dont les montants et les conditions d'attribution sont fixés par arrêté du ministre chargé des mines et 

du ministre chargé du budget. 

- Article 23 

Modifié par Décret n°2010-1037 du 1er septembre 2010 - art. 1 

 

Logement 

 

a) Les membres du personnel, chefs ou soutiens de famille, sont logés gratuitement par l'entreprise, ou, à défaut, 

perçoivent de celle-ci une indemnité mensuelle de logement ; 

 

b) Les autres membres du personnel peuvent percevoir également une indemnité mensuelle de logement ; 

 

c) Les montants et conditions d'attribution de ces avantages sont fixés, par exploitation ou groupe d'exploitations, 

par arrêtés du ministre chargé des mines et du ministre des finances et des affaires économiques ; 

 

d) Les anciens membres du personnel et leur conjoint survivant, bénéficiaires de prestations à la charge de la 

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines ou du régime général de sécurité sociale, au titre 

des risques vieillesse, invalidité et décès (pensions de survivants) ou titulaires de rentes prévues par la législation 

générale sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, peuvent recevoir des prestations de logement, 

en nature ou en espèces, dont les montants et les conditions d'attribution sont fixés par arrêté du ministre chargé 

des mines et du ministre chargé du budget. 

 

 

D. Application des dispositions contestées  

Jurisprudence judiciaire 

- Cour d’appel de Versailles, 11e chambre, 10 mars 2011, n° 09/04172 

[…] 

Sur la rupture des contrats de travail 

 

Considérant que les appelants soutiennent que les licenciements des salariés concernés sont discriminatoires, 

qu'avant la loi d'amnistie du 5 août 1981, la loi du 12 janvier 1984 (article 12) et la loi de finances du 30 décembre 



9 

 

2004 (article 107), ils ne pouvaient exercer leur action sur le fondement de la discrimination puisque ce fondement 

restait occulte et qu'aucune prescription ne peut leur être opposée dans la mesure où celle-ci n'a commencé à courir 

qu'à compter du versement par l'employeur des primes de chauffage et de logement, acte valant reconnaissance 

de ce que les licenciements étaient intervenus pour fait de grève ; 

 

Considérant que les Charbonnages de France font valoir au contraire que la prescription trentenaire était acquise 

lorsque l'action a été engagée par les appelants, que la loi d'amnistie est sans influence sur le cours de la 

prescription de même que les lois du 2 janvier 1984 et du 30 décembre 2004, qui ne font que conférer certains 

droits en matière de sécurité sociale et d'indemnité de logement et de chauffage aux mineurs licenciés ; que ces 

derniers ont pu se rendre compte dès 1948 que d'autres salariés avaient été réintégrés et qu'ils auraient pu engager 

une action prud'homale aux fins de contester leur licenciement, ce qu'ils n'ont pas fait ; que le sentiment d'injustice 

ressenti par les demandeurs n'est pas né avec les lois qu'ils invoquent ; 

 

Considérant que l'ANGDM soutient également que l'action des demandeurs était prescrite lorsqu'ils l'ont 

introduite ; que la prescription de l'action visant à contester un licenciement court à compter de cette mesure, que 

la combinaison des lois des 4 août 1981, 2 janvier 1984 et 30 décembre 2004 ainsi que le versement des indemnités 

de chauffage et de logement n'ont pas eu pour effet de faire courir un nouveau délai de prescription ni pour effet 

de révéler aux intéressés le caractère prétendument discriminatoire de leur licenciement ; que ceux-ci pouvaient 

saisir le conseil de prud'hommes pour voir juger que leur licenciement était abusif et qu'ils disposaient ainsi de 

l'arsenal juridique nécessaire pour faire sanctionner lesdits licenciements ; 

 

Considérant que le délai de prescription de l'action tendant à voir reconnaître l'existence d'une discrimination 

applicable aux faits de l'espèce est de trente ans, conformément aux dispositions antérieures à la loi du 17 juin 

2008 ; 

 

Considérant que ce délai ne peut commencer à courir qu'à compter de la révélation de la discrimination ; 

 

Considérant que si les salariés en cause pouvaient avoir connaissance du caractère abusif de leur licenciement, le 

caractère discriminatoire de ce dernier, résultant du fait qu'il est intervenu à l'issue de leur participation à une 

grève, ne leur a été révélé qu'à compter : 

 

- de la loi du 2 janvier 1984, qui dans son article 12 énonce que 'les mineurs qui ont été licenciés pour leur 

participation à la grève d'octobre - novembre 1948" bénéficient de la prise en compte, pour le calcul de diverses 

prestations sociales, des périodes non indemnisées de chômage involontaire constatées entre la date du 

licenciement et celle à laquelle ils ont repris une activité, 

 

- de la loi de finances du 30 décembre 2004 qui, dans son article 107, dispose que 'les mineurs licenciés pour faits 

de grève, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie, ainsi que leurs conjoints 

survivants, titulaires d'un avantage vieillesse de sécurité sociale dans les mines, bénéficient de prestations de 

chauffage et de logement en espèces' ; 

 

Considérant que, quel que soit le sentiment d'injustice des salariés concernés consécutif à leur licenciement, ce 

n'est qu'à compter de l'existence de ces dispositions légales, qui leur accordaient des droits en leur qualité de 

mineurs licenciés pour participation à des faits de grève et reconnaissaient ainsi que celle-ci était la cause de leur 

licenciement, qu'ils ont eu la révélation légale de leur discrimination, laquelle s'est trouvée confortée, après la loi 

du 2 janvier 1984, par celle du 27 juillet 1985, qui en son article 109 modifiant l'article L. 122-45 ancien alinéa 2 

du code du travail (article L. 1132-2 selon la nouvelle codification) a ajouté aux cas de discrimination déjà existant 

le fait pour un salarié d'avoir été sanctionné ou licencié en raison de l'exercice normal de son droit de grève ; 

 

Considérant qu'il convient en conséquence de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription soulevée par 

les intimés ; 

 

Considérant qu'il n'est établi par aucun élément que les salariés concernés auraient fait un exercice anormal de 

leur droit de grève ; 

 

que leur licenciement présente en conséquence un caractère discriminatoire et qu'il y a lieu d'en prononcer la 

nullité en application des dispositions de l'article L. 1132-4 du code du travail (art L. 122-45 alinéa 5 selon 

l'ancienne codification) ; 
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Considérant que le salarié dont le licenciement est nul et qui ne demande pas sa réintégration a droit à une 

indemnité réparant intégralement le préjudice résultant du caractère illicite de son licenciement, dont le montant 

doit être au moins égal à celui prévu par L. 1235-3 du code du travail ; 

 

Considérant qu'eu égard au préjudice particulièrement important, tant matériel que moral, subi par les salariés 

concernés, il convient d'en fixer le montant à la somme de 30 000 € pour chacun d'eux ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 4 février 2004 portant création de l'ANGDM, celle-ci a pour 

mission de garantir, au nom de l'Etat, en cas de cessation définitive d'une entreprise minière et ardoisière, quelle 

que soit sa forme juridique, d'une part l'application des droits sociaux des anciens agents de cette entreprise et 

d'autre part l'évolution de ces droits ; 

 

que c'est en application de ces dispositions que l'article 107 de la loi de finances du 30 décembre 2004 a prévu 

que l'ANGDM calcule et verse les prestations de chauffage et de logement des mineurs licenciés pour faits de 

grève ; 

 

Considérant que l'article 3-4° du décret du 21 décembre 2007, aux termes duquel les Charbonnages de France ont 

été dissous et ont fait l'objet d'une liquidation à compter du 1er janvier 2008, dispose que le liquidateur est chargé 

de pourvoir au traitement des litiges et des contentieux en cours et des litiges et contentieux à venir pendant la 

période de liquidation, à l'exclusion ces contentieux confiés à l'ANGDM, lesquelles ne concernent, ainsi qu'il a 

été dit ci-dessus, que la gestion des prestations sociales ; 

 

Considérant qu'il s'ensuit que seuls les Charbonnages de France peuvent être tenus des conséquences de la rupture 

des contrats de travail à l'exclusion de l'ANGDM à laquelle la présente décision ne peut pas davantage être 

déclarée opposable ; 

 

Sur les dommages-intérêts au titre du préjudice moral causé par le retard apporté dans le paiement des sommes 

dues au titre des indemnités de chauffage et de logement 

 

Considérant qu'en l'absence d'élément nouveau soumis à son appréciation, la cour estime que les premiers juges, 

par des motifs pertinents qu'elle approuve, ont fait une exacte appréciation des faits de la cause et du droit des 

parties : 

 

- en estimant que MM. B., B., P., S. et V. ainsi que les ayants droit de MM. B., B., D., L. et R. ont subi un préjudice 

moral du fait du retard pris dans le paiement des sommes dues au titre des indemnités de chauffage et de logement 

dont ils ont pu bénéficier par l'effet de l'article 107 de la loi de finances n° 1484/2004 du 30 décembre 2004 et de 

la loi du 3 février 2004 et en condamnant l'ANGDM à payer à chacun la somme de 1 000 € à titre de dommages-

intérêts avec intérêts au taux légal à compter du jugement, 

 

- en estimant que MM. A., G. et S. ainsi que les ayants droit de MM. C., C., L. et Van H. n'ont pas subi un tel 

préjudice et en les déboutant de leurs demandes ; 

 

Sur les indemnités au titre de l'article 700 du code de procédure civile 

 

Considérant qu'il convient de confirmer les jugements déférés en ce qu'ils ont mis à la charge de l'ANGDM la 

somme de 1 100 € au titre de l'article 700 du code de procédure civile allouée à chacun des salariés ou aux ayants 

droit de chaque salarié ; 

 

Considérant qu'il apparaît en outre équitable de condamner les Charbonnages de France à payer à Maître Joao V. 

pour ses diligences et celles des avocats intervenant de concert la somme de 10 000 € au titre de l'article 700 du 

code de procédure civile ; 

 

Considérant qu'il y a lieu de donner acte à Maître Joao V. de ce qu'il s'engage à renoncer au bénéfice de l'aide 

juridictionnelle, dans les conditions prévues à l'article 108 du décret du 19 décembre 1991, s'il parvient, dans les 

douze mois de l'attestation de fin de mission, à recouvrer auprès de Charbonnages de France la somme ainsi 

allouée ; 

 

Considérant qu'enfin, il apparaît équitable de débouter l'agent judiciaire du Trésor de sa demande d'indemnité de 

procédure ; 
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[…] 

- Cass., soc., 9 octobre 2012, n° 11-17.829 

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche : 

 

Vu les articles 2251 et 2262 du code civil dans leur rédaction applicable en la cause ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... et d'autres salariés avaient été engagés en qualité de mineurs par la 

société des Houillères du Nord et du Pas de Calais, aux droits de laquelle vient l'établissement public industriel et 

commercial Charbonnages de France ; qu'ils ont été licenciés au cours des années 1948 et 1952 à la suite des 

mouvements de grève auxquels ils avaient participé ; que MM. X..., Y..., Z..., A..., B..., C..., D... et E... ainsi que 

les ayants droit des autres salariés, ont saisi, le 11 octobre 2007, la juridiction prud'homale d'une demande de 

nullité de leur licenciement ; que le liquidateur des Charbonnages de France a opposé la prescription trentenaire ; 

 

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription, l'arrêt retient que le délai de prescription 

de l'action tendant à voir reconnaître l'existence d'une discrimination ne peut commencer à courir qu'à compter de 

la révélation de la discrimination, que si les salariés en cause pouvaient avoir connaissance du caractère abusif de 

leur licenciement, le caractère discriminatoire de ce dernier, résultant du fait qu'il est intervenu à l'issue de leur 

participation à une grève, ne leur a été révélé qu'à compter de la loi du 2 janvier 1984, qui dans son article 12 

prévoit que les mineurs qui ont été licenciés pour leur participation à la grève d'octobre-novembre 1948 

bénéficient de la prise en compte, pour le calcul de diverses prestations sociales, des périodes non indemnisées de 

chômage involontaire constatées entre la date du licenciement et celle à laquelle ils ont repris une activité, et de 

la loi de finances du 30 décembre 2004 qui, dans son article 107, dispose que " les mineurs licenciés pour faits de 

grève, amnistiés en application de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie, ainsi que leurs conjoints 

survivants, titulaires d'un avantage vieillesse de sécurité sociale dans les mines, bénéficient de prestations de 

chauffage et de logement en espèces " ; que ce n'est qu'à compter de l'existence de ces dispositions légales, qui 

leur accordaient des droits en leur qualité de mineurs licenciés pour participation à des faits de grève et 

reconnaissaient ainsi que celle-ci était la cause de leur licenciement, qu'ils ont eu la révélation légale de leur 

discrimination, laquelle s'est trouvée confortée, après la loi du 2 janvier 1984, par celle du 27 juillet 1985, qui en 

son article 109 modifiant l'article L. 122-45, ancien alinéa 2, du code du travail (article L. 1132-2 selon la nouvelle 

codification) a ajouté aux cas de discrimination déjà existants le fait pour un salarié d'avoir été sanctionné ou 

licencié en raison de l'exercice normal de son droit de grève ; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors que le délai de prescription de l'action en contestation d'un licenciement court à compter 

de la notification de celui-ci, hors le cas des salariés dont le licenciement est soumis à une autorisation de 

l'administration du travail ultérieurement annulée, et que l'article 4 de la loi du 11 février 1950, interprétatif de 

l'alinéa 7 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, disposait que « la grève ne rompt pas le contrat de 

travail, sauf faute lourde imputable au salarié », ce dont il résultait que les salariés concernés n'étaient pas dans 

l'impossibilité d'agir en contestation de leur licenciement dès la notification de celui-ci, la cour d'appel a violé les 

textes susvisés ; 

 

Et vu l'article 627 du code de procédure civile ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription soulevée 

par l'établissement public industriel et commercial Charbonnages de France et par l'Agence nationale pour la 

garantie des droits des mineurs (ANGDM), dit que les licenciements de MM. Daniel X..., Roger F..., Jean Y..., 

Albert Z..., Edouard G..., Georges H..., Henry I..., Jean J..., Norbert A..., René L..., Eugène M..., Albert B..., 

François N..., Henri C..., André D..., Rémy FF... et Henri E... étaient discriminatoires et prononcé la nullité de ces 

licenciements, condamné les Charbonnages de France, représentés par leur liquidateur, M. Daniel Q..., à payer à 

titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 

leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 

Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 

selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. Jurisprudence du Conseil 

constitutionnel 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

Sur le principe d’égalité devant la loi  

- Décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987 - Loi de finances pour 1988 

En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte au principe d'égalité : 

 

21. Considérant que les principes d'égalité devant la loi et d'égalité devant les charges publiques proclamés par la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, dans ses articles 6 et 13, s'appliquent aussi bien dans l'hypothèse 

où la loi prévoit l'octroi de prestations que dans les cas où elle impose des sujétions ; 

 

22. Considérant qu'il incombe au législateur, lorsqu'il met en oeuvre le principe de solidarité nationale, de veiller 

à ce que la diversité des régimes d'indemnisation institués par lui n'entraîne pas de rupture caractérisée de l'égalité 

de tous devant les charges publiques ; que cependant, il lui est loisible de définir des modalités d'application 

appropriées à chaque cas sans être nécessairement astreint à appliquer des règles identiques ; 

 

23. Considérant que les règles d'indemnisation fixées par l'article 100 de la loi s'ajoutent aux mesures déjà prises 

en faveur des rapatriés des Nouvelles-Hébrides, d'une part, sur le fondement des dispositions combinées de la loi 

n° 79-1114 du 22 décembre 1979 et de l'ordonnance n° 80-704 du 5 septembre 1980 et, d'autre part, en application 

de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant dispositions diverses relatives à la réinstallation des rapatriés ; que les 

règles d'indemnisation retenues par la loi présentement examinée pour la perte des biens ont été fixées à partir 

d'une estimation du patrimoine laissé par les rapatriés des Nouvelles-Hébrides, dans ce territoire, postérieurement 

à son accession à l'indépendance sous le nom de République du Vanuatu ; que l'indemnisation forfaitaire qui est 

prévue doit permettre un prompt règlement de la situation des intéressés ; 

 

24. Considérant que, même si les règles d'indemnisation ainsi définies diffèrent de celles applicables à ceux des 

rapatriés qui entrent dans le champ des prévisions de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 et des textes qui l'ont 

complétée, elles n'entraînent pas cependant une différence de traitement qui, par son ampleur, serait constitutive 

d'une atteinte au principe d'égalité ; 

 

- Décision n° 90-285 DC du 28 décembre 1990 - Loi de finances pour 1991 

- SUR L'ARTICLE 120-II MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DES PENSIONS 

MILITAIRES D'INVALIDITE ET DES VICTIMES DE LA GUERRE : 

 

61. Considérant que le premier alinéa de l'article L. 16 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 

de la guerre règle la situation du pensionné dans le cas d'infirmités multiples dont l'une entraîne l'invalidité 

absolue, en prévoyant l'octroi, en sus de la pension, d'un complément de pension pour tenir compte de l'infirmité 
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ou des infirmités supplémentaires ; que le deuxième alinéa du même article règle le cas où, à l'infirmité la plus 

grave, s'ajoutent deux ou plus de deux infirmités supplémentaires et prévoit, en pareille hypothèse, qu'il est fait 

application de la majoration instituée par l'article L. 14 du code précité ; que le troisième alinéa, ajouté à l'article 

L. 16 par l'article 124-I de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989, fixe des règles spécifiques de calcul de la 

majoration lorsque le point de départ de la pension est postérieur au 31 octobre 1989 ; 

 

62. Considérant que le a) du paragraphe II de l'article 120 de la loi ajoute à l'article L. 16 un alinéa supplémentaire 

ainsi rédigé : "Les dispositions des deuxième et troisième alinéas ne sont pas applicables aux invalides qui 

déposent une première demande de pension après le 31 décembre 1990" ; 

 

63. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 34 de la Constitution : "La loi fixe les règles 

concernant... les sujétions imposées par la Défense Nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens" ; 

qu'au nombre de ces règles figurent notamment celles qui ont pour objet d'assurer aux personnes victimes de 

dommages corporels dus à des faits de guerre et assimilés, ainsi qu'à leurs ayants-cause, une réparation, par l'État, 

des conséquences dommageables de telles sujétions ; qu'en particulier, il appartient au législateur, en vertu de la 

disposition précitée de l'article 34, de déterminer les catégories de prestations que comporte cette réparation et de 

fixer, pour chacune d'elles, les conditions à remplir par leurs bénéficiaires ; 

 

64. Considérant qu'il est ainsi loisible au législateur de fixer une date limite de présentation des demandes par 

lesquelles est sollicité le bénéfice de la législation assurant la réparation des dommages corporels dus à des faits 

de guerre et assimilés ; que, cependant, en raison de la finalité poursuivie par la loi, la consistance des droits de 

personnes frappées des mêmes infirmités ne saurait, sans qu'il soit porté atteinte au principe constitutionnel 

d'égalité, dépendre de la date à laquelle celles-ci formulent leur demande, dès l'instant qu'aucune forclusion ne 

leur est opposable en vertu de la loi ; 

 

65. Considérant qu'il suit de là que les dispositions du a) du paragraphe II de l'article 120 de la loi doivent être 

déclarées contraires à la Constitution ; 

 

66. Considérant que, pour les mêmes motifs, ne sont pas conformes à la Constitution les dispositions du c) de 

l'article 120-II qui limitent le montant des sommes allouées aux veuves au titre des dispositions des articles L. 50 

et L. 51 du code précité, lorsque leur droit à pension de veuve "naît postérieurement au 31 décembre 1990 en 

considération du taux de la pension du mari" ; 

 

67. Considérant qu'en l'espèce il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune autre 

question de conformité à la Constitution de la loi soumise à son examen ; 

 

- Décision n° 99-425 DC du 29 décembre 1999 - Loi de finances rectificative pour 1999 

- SUR L'ARTICLE 48 : 

 

19. Considérant que cet article a pour objet de définir les conditions de mise en oeuvre de l'indemnisation des 

créances visées par le mémorandum d'accord du 26 novembre 1996 et l'accord du 27 mai 1997 susvisés intervenus 

entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Fédération de Russie relatifs au 

règlement définitif des créances réciproques entre la France et la Russie antérieures au 9 mai 1945 ; que les 

personnes titulaires de ces créances, mentionnées à l'article 1er de l'accord du 27 mai 1997, sont, d'une part, les 

porteurs de certains titres émis ou garantis, avant le 7 novembre 1917, par le Gouvernement de l'Empire de Russie 

ou ses autorités administratives, d'autre part, les victimes des spoliations d'actifs intervenues sur le territoire défini 

par le B de cet article ; 

 

20. Considérant que le I de l'article 48 modifie les recettes et les dépenses du compte d'affectation spéciale intitulé 

: " Indemnisation au titre des créances françaises sur la Russie " créé par l'article 61 de la loi de finances pour 

1998 susvisée ; que sont ajoutés aux recettes les intérêts produits par les sommes d'ores et déjà versées par la 

Fédération de Russie en application des accords précités ; que ne sont plus imputés aux dépenses les frais de 

gestion, lesquels sont pris en charge par l'Etat ; que ces deux modifications ont pour effet de majorer les sommes 
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disponibles pour l'indemnisation ; que le II du même article prévoit les conditions d'éligibilité à l'indemnisation, 

qu'il s'agisse de l'exigence de la nationalité française ou de la nature des créances éligibles ; que le III décrit les 

modalités de versement, par la Fédération de Russie, de la somme de 400 millions de dollars des Etats-Unis 

d'Amérique due au titre des accords précités, le montant total des indemnités prévues étant égal à cette somme 

majorée des intérêts ; que le IV précise les modalités pratiques du calcul des droits à indemnisation ; qu'enfin, les 

V et VI ont trait, respectivement, aux modalités de liquidation et de versement des indemnités, ainsi qu'au retrait 

des titres auprès des services de l'Etat ; 

 

21. Considérant que les deux saisines contestent exclusivement les modalités d'indemnisation des " porteurs 

d'emprunts russes " en faisant valoir que " la répartition des sommes versées n'est pas égale, alors que chaque titre 

assure à son propriétaire des droits identiques à l'indemnisation " ; qu'ainsi, les modalités de répartition de ces 

sommes, qui " ne sauraient avoir le caractère juridique de dommages et intérêts ", méconnaîtraient le principe 

d'égalité devant la loi et porteraient atteinte au droit de propriété ; 

 

22. Considérant que les règles fixées par le 3° du IV prévoient le versement d'une somme forfaitaire à chaque 

porteur indemnisable, augmentée d'un montant proportionnel à la valeur totale du portefeuille dans la limite d'un 

plafond ; que la valeur de ce dernier est fixée à 150 000 francs-or de 1914 ; qu'il ressort des termes mêmes des 

dispositions critiquées que ces règles tendent, non au remboursement des titres concernés, mais à l'" indemnisation 

solidaire " de leurs détenteurs, en vue de l'application des accords précités ; 

 

23. Considérant que, dans les circonstances particulières de l'espèce, compte tenu de l'ancienneté du préjudice, du 

caractère fini de la somme destinée à son indemnisation, de la disproportion entre cette somme et le montant des 

spoliations subies, de l'impossibilité qui en résulte de mettre en oeuvre une indemnisation strictement 

proportionnelle au montant des créances sans que soit réduite à néant la réparation due aux titulaires de 

portefeuilles modestes, enfin des impératifs de simplicité de mise en oeuvre des règles d'indemnisation et de 

prompt règlement des sommes concernées, les modalités retenues par le 3° du IV de l'article précité, conformes à 

l'objectif de solidarité que s'est fixé le législateur, ne méconnaissent ni le principe d'égalité devant les charges 

publiques, ni le droit de propriété des titulaires de créances ; 

 

- Décision n° 2000-435 DC du 7 décembre 2000 - Loi d'orientation pour l'outre-mer 

- SUR L'ARTICLE 3 : 

 

45. Considérant que le deuxième alinéa du II de l'article 3 de la loi déférée permet l'allègement des charges sociales 

des marins-pêcheurs propriétaires embarqués ayant subi un préjudice matériel découlant d'une houle cyclonique 

lorsque l'état de catastrophe naturelle est reconnu sur le territoire d'un département d'outre-mer ou sur une portion 

de ce territoire ; 

 

46. Considérant que ces dispositions prévoient  une exonération égale à 100 % des cotisations d'allocations 

familiales, d'assurance maladie et d'assurance vieillesse des employeurs et travailleurs indépendants pendant les 

six mois suivant la catastrophe naturelle "pour les marins-pêcheurs" qui sont à jour de leur paiement de rôle 

d'équipage" ; qu'elles ne prévoient en revanche qu'un report de trois mois pour le paiement des arriérés de 

cotisations et contributions des employeurs et travailleurs indépendants "pour ceux qui ne sont pas à jour de 

paiement de leur rôle d'équipage" ; 

 

47. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 

situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 

l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi ; 

 

48. Considérant qu'au regard de l'objet de la loi, qui est de favoriser le rétablissement rapide des capacités de 

production après un cyclone, les marins-pêcheurs embarqués, qu'ils aient ou non acquitté leur rôle d'équipage, 

sont dans la même situation ; qu'en traitant les intéressés de façon différente, les uns ayant droit à une exonération 

de cotisations sociales pendant six mois, les autres bénéficiant d'un simple report de trois mois pour le paiement 

de leurs arriérés de cotisations, le législateur a méconnu le principe d'égalité ; 
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49. Considérant, par suite, qu'au deuxième alinéa du II de l'article 3 de la loi déférée les mots : "soit d'un report 

de trois mois pour le paiement des arriérés de cotisations et contributions visées ci-dessus pour ceux qui ne sont 

pas à jour de paiement de leur rôle d'équipage, soit" ainsi que les mots : ", pour ceux qui sont à jour de leur 

paiement de rôle d'équipage" doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010 - Consorts L. [Cristallisation des pensions] 

[…] 

 

- SUR LA CONSTITUTIONNALITÉ DES DISPOSITIONS CONTESTÉES : 

 

8. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « 

doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 

ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 

raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 

rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

 

. En ce qui concerne l'article 26 de la loi du 3 août 1981 et l'article 68 de la loi du 30 décembre 2002 : 

 

9. Considérant que les dispositions combinées de l'article 26 de la loi du 3 août 1981 et de l'article 68 de la loi du 

30 décembre 2002 ont pour objet de garantir aux titulaires de pensions civiles ou militaires de retraite, selon leur 

lieu de résidence à l'étranger au moment de l'ouverture de leurs droits, des conditions de vie en rapport avec la 

dignité des fonctions exercées au service de l'État ; qu'en prévoyant des conditions de revalorisation différentes 

de celles prévues par le code des pensions civiles et militaires de retraite, elles laissent subsister une différence de 

traitement avec les ressortissants français résidant dans le même pays étranger ; que, si le législateur pouvait 

fonder une différence de traitement sur le lieu de résidence en tenant compte des différences de pouvoir d'achat, 

il ne pouvait établir, au regard de l'objet de la loi, de différence selon la nationalité entre titulaires d'une pension 

civile ou militaire de retraite payée sur le budget de l'État ou d'établissements publics de l'État et résidant dans un 

même pays étranger ; que, dans cette mesure, lesdites dispositions législatives sont contraires au principe d'égalité 

; 

 

. En ce qui concerne l'article 100 de la loi du 21 décembre 2006 : 

 

10. Considérant que l'abrogation de l'article 26 de la loi du 3 août 1981 et de l'article 68 de la loi du 30 décembre 

2002 a pour effet d'exclure les ressortissants algériens du champ des dispositions de l'article 100 de la loi du 21 

décembre 2006 ; qu'il en résulte une différence de traitement fondée sur la nationalité entre les titulaires de 

pensions militaires d'invalidité et des retraites du combattant selon qu'ils sont ressortissants algériens ou 

ressortissants des autres pays ou territoires ayant appartenu à l'Union française ou à la Communauté ou ayant été 

placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France ; que cette différence est injustifiée au regard de l'objet 

de la loi qui vise à rétablir l'égalité entre les prestations versées aux anciens combattants qu'ils soient français ou 

étrangers ; que, par voie de conséquence, l'article 100 de la loi du 21 décembre 2006 doit également être déclaré 

contraire au principe d'égalité ; 

 

11. Considérant que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les dispositions législatives contestées 

doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 

 

- Décision n° 2010-18 QPC du 23 juillet 2010 - M. Lahcène A. [Carte du combattant] 

1. Considérant que le troisième alinéa de l'article L. 253 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des 

victimes de la guerre dispose qu'ont vocation à la qualité de combattant et à l'attribution de la carte du combattant, 

selon les principes retenus pour l'application du titre Ier du livre III du même code et des textes réglementaires 

qui le complètent, sous la seule réserve des adaptations qui pourraient être rendues nécessaires par le caractère 

spécifique de la guerre d'Algérie ou des combats en Tunisie et au Maroc entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 
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1962, « les membres des forces supplétives françaises possédant la nationalité française à la date de la présentation 

de leur demande ou domiciliés en France à la même date » ; 

 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions en tant qu'elles posent une condition de nationalité ou de 

domiciliation portent atteinte au principe d'égalité devant la loi garanti par les articles 1er et 6 de la Déclaration 

des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'elles méconnaîtraient également l'article 1er de la Constitution 

du 4 octobre 1958 et les premier et dix-huitième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; 

 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 

qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 

différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que 

dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 

l'établit ; 

 

4. Considérant que les dispositions précitées ont pour objet d'attribuer, en témoignage de la reconnaissance de la 

République française, la carte du combattant aux membres des forces supplétives françaises qui ont servi pendant 

la guerre d'Algérie ou les combats en Tunisie et au Maroc ; que le législateur ne pouvait établir, au regard de 

l'objet de la loi et pour cette attribution, une différence de traitement selon la nationalité ou le domicile entre les 

membres de forces supplétives ; que, dès lors, l'exigence d'une condition de nationalité et de domiciliation posée 

par le troisième alinéa de l'article 253 bis du code précité est contraire au principe d'égalité ; 

 

5. Considérant que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les mots : « possédant la nationalité française 

à la date de la présentation de leur demande ou domiciliés en France à la même date » figurant dans le troisième 

alinéa de l'article 253 bis du code précité doivent être déclarés contraires à la Constitution, 

 

- Décision n° 2019-826 QPC du 7 février 2020 - M. Justin A. [Placement en vue de l’adoption d’un 

enfant né d’un accouchement sous le secret] 

[…] 

– Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi : 

 

13. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 

façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 

que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 

qui l'établit. Si, en règle générale, ce principe impose de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent 

dans la même situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à traiter différemment des personnes se trouvant 

dans des situations différentes. 

 

14.  Si, dans le cas d'un accouchement secret, le père et la mère de naissance se trouvent dans une situation 

différente pour reconnaître l'enfant, les dispositions contestées, qui se bornent à prévoir le délai dans lequel peut 

intervenir le placement de l'enfant en vue de son adoption et les conséquences de ce placement sur la possibilité 

d'actions en reconnaissance, n'instituent en tout état de cause pas de différence de traitement entre eux. Elles 

n'instituent pas davantage de différence de traitement entre les parents de naissance et les futurs adoptants. Dès 

lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté. 

 

15. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou 

liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 

 

- Décision n° 2020-842 QPC du 28 mai 2020 - M. Rémi V. [Conditions de déduction de la contribution 

aux charges du mariage] 

[…] 



17 

 

– Sur le fond : 

 

4. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 

façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 

que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 

qui l'établit. 

 

5. Les époux doivent, au titre de leurs droits et devoirs respectifs, contribuer aux charges du mariage. L'article 

214 du code civil prévoit que, si les conventions matrimoniales ne règlent pas cette contribution, les époux 

contribuent à proportion de leurs facultés respectives. Si l'un des époux ne remplit pas ses obligations, il peut y 

être judiciairement contraint par l'autre. 

 

6. Le 2° du paragraphe II de l'article 156 du code général des impôts prévoit que cette contribution peut être 

déduite du revenu de celui qui la verse en exécution d'une décision de justice lorsque les époux font l'objet d'une 

imposition distincte. Ce faisant, les dispositions contestées instituent une différence de traitement entre les 

contribuables selon que leur contribution est versée ou non en exécution d'une décision de justice. 

 

7. Or, d'une part, la décision de justice rendue dans ce cadre a pour objet soit de contraindre un des époux à 

s'acquitter de son obligation de contribuer aux charges du mariage, soit d'homologuer la convention par laquelle 

les époux se sont accordés sur le montant et les modalités de cette contribution. Ainsi, une telle décision de justice 

n'a ni pour objet ni nécessairement pour effet de garantir l'absence de toute optimisation fiscale. D'autre part, le 

simple fait qu'un contribuable s'acquitte spontanément de son obligation légale sans y avoir été contraint par une 

décision de justice ne permet pas de caractériser une telle optimisation. 

 

8. Dès lors, la différence de traitement contestée n'est justifiée ni par une différence de situation au regard de la 

lutte contre l'optimisation fiscale ni par une autre différence de situation en rapport avec l'objet de la loi. Elle n'est 

pas non plus justifiée par un motif d'intérêt général.  

 

9. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la loi et doivent donc, 

sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, être déclarées contraires à la Constitution. 

 

 


